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Article 29 du Règlement

Je pourrais prendre davantage de temps pour parler des
diverses zones concernées en l'occurrence. L'affaire est deve-
nue si compliquée qu'on ne peut plus parler simplement de la
côte est, de la côte ouest ou du golfe de Saint-Laurent; il faut
les désigner par leur nom et leur numéro. Ce ne serait peut-
être pas nécessaire aujourd'hui, si nos lieux de pêche n'avaient
pas été ratissés il y a des années. Le cheptel marin serait
encore abondant et la pêche serait ouverte à tout le monde. Le
fait est que nous manquons de poisson pour répondre à notre
propre demande. C'est ce qui m'inquiète. Je ne suis pas heu-
reux de céder aux Français une partie du poisson des divisions
2J+3KL, mais il faut se demander si ce n'est pas la seule façon
de mettre un terme à la surpêche pratiquée dans le banc de
Saint-Pierre connu maintenant sous le sigle 3PS. Si le secteur
de la pêche et les provinces étaient d'accord, nous pourrions
alors consentir un sacrifice-aussi petit soit-il, il sera quand
même toujours trop grand en ce qui me concerne-afin de
pouvoir préserver les stocks de poisson du banc de Saint-Pierre.

l'espoir de convaincre les Français de ne plus ratisser la z<
du banc de Saint-Pierre, mieux connue sous le nom de z<
3PS.

M. George Henderson (Egmont): Monsieur le Président,
écouté très attentivement les remarques du député de Boi
vista-Trinity-Conception (M. Johnson), et je suis cert;
qu'il a été très sincère ce soir. D'ailleurs, ce député a toujo
fait preuve de grande sincérité, tant à la Chambre qu'
comité permanent des pêches et des océans. Toutefois, il sii
sur les banquettes du gouvernement. J'ai été amusé de l'entE
dre dire qu'il n'a jamais été dans l'opoosition. Eh bien. si ain
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